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Buts de la révision de la LMP / l'AIMP

Conférence en ligne sur les marchés publics durables

Harmoniser le droit suisse des marchés publics (LMP / AIMP)

Changement de culture: viser une concurrence plus axée sur la qualité que sur les prix

Faciliter l'application du droit et renforcer la concurrence ainsi que la sécurité juridique

Mettre en œuvre l'AMP 2012

Jusqu'à présent:

27 actes normatifs

Dorénavant:

harmonisation



 Entrée en vigueur de la LMP et de l'OMP au 1er janvier 2021

 Au niveau cantonal: adoption de l'Accord intercantonal sur les marchés publics 

(AIMP) intégralement révisé au 15 novembre 2019. Plusieurs cantons ont entamé la 

procédure d'adhésion.
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État actuel de la révision de la LMP / l'AIMP
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 Autrefois, la concurrence était principalement axée sur le prix. À la suite de vifs 

débats, le Parlement s'est clairement prononcé pour que les aspects suivants soient 

dorénavant davantage pris en compte dans les marchés de la Confédération, à côté 

de la concurrence axée sur le prix :

• la concurrence axée sur la qualité

• les aspects liés à la durabilité

• l'innovation

 La révision totale de la législation suisse en matière de marchés publics entraîne 

dans l’ensemble une réorientation de ces derniers («nouvelle culture en matière 

d'adjudication»).
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Réorientation des marchés publics (1/2)
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Réorientation des marchés publics (2/2)
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Les exemples suivants illustrent la réorientation:

Art. 41 LMP Adjudication

Art. 2 LMP But

Art. 29 LMP Critères d'adjudication



Durabilité

 À l'avenir, les marchés ne seront attribués qu'aux soumissionnaires qui respectent 

au moins les prescriptions légales relatives à la protection de l'environnement au lieu 

de la prestation (art. 12, al. 3, LMP et AIMP).

 L'ordonnance met en œuvre les dispositions de la loi et énumère les conventions 

relatives à la protection de l'environnement et à la préservation des ressources 

naturelles.
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Renforcement des aspects liés à la durabilité
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Stratégie de l'administration fédérale en matière 

d'acquisitions
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Pour répondre aux défis liés à la mise en œuvre de la révision totale de la 

LMP et de l'OMP:

→ Stratégie supérieure du Conseil fédéral en matière d'acquisitions comme 

stratégie de mise en œuvre pour la période stratégique 2021-2030:

• concrétisation dans la pratique des exigences du législateur dans le sens 

de la réorientation des marchés publics; 

(«nouvelle culture en matière d'adjudication»);

• focus sur la mise en œuvre du droit révisé des marchés publics;

• axes concrets et objectifs de la stratégie en matière d'acquisitions qui en 

découlent.
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Stratégie de l'Adm. féd. en matière d'acquisitions
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1er niveau: 

Mise en œuvre harmonisée avec les 

échelons cantonal et communal

2ème niveau: 

Mise en œuvre du droit révisé à 

l'échelon de la Confédération

Stratégie de mise en œuvre concernant la révision totale du droit des marchés 

publics pour la période stratégique 2021-2030
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Stratégie de l'Adm. féd. en matière d'acquisitions
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1er niveau: mise en œuvre harmonisée à tous les échelons de l'État fédéral

Grands axes:

1. intégration des niveaux cantonal et communal dans la CA;

2. guide commun pour les marchés publics (TRIAS);

3. plate-forme de connaissances sur les marchés publics durables (PAP);

4. groupement d'intérêt pour les diplômes fédéraux dans le domaine des marchés 

public (IAöB). 
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Stratégie de l'Adm. féd. en matière d'acquisitions
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2ème niveau: 

Mise en œuvre du droit révisé à l'échelon de la Confédération

Grands axes:

1. acquisitions axées sur la qualité;

2. achats durables;

3. acquisitions innovantes;

4. achats respectueux des fournisseurs;

5. processus d'acquisition numériques, normalisés et conviviaux;

6. réforme des rapports.
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Réorientation des marchés publics
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vidéo du 1er juillet 2019



Merci de votre intérêt

12Conférence en ligne sur les marchés publics durables


